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En !'absence du President) M. M. I. Botha (Union 
Sud-Africaine), Vice-President) assume la presidence. 

Rapport sur l'etat d'avancement des travaux de 
la neuvieme session 

1. Le PRESIDE.:\T attire !'attention de la Commis­
sion sur les observations que le President de 1' Assem­
blee generale a faites a la 97eme seance du Bureau au 
sujet de l'etat d'avancement des travaux de la neuvieme 
session. Le President suggere que, tenant compte de 
ces observations, la Cinquieme Commission examine 
a sa prochaine seance !'organisation de ses travaux 
afin de respecter la date du 10 decembre 1954, fixee 
pour la cloture de la session de 1' Assemblee generale. 

ll en est ainsi decide. 

POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR 

Incidences financieres du projet de resolution pre­
sente par Ia Commission politique speciale au 
sujet du point 22 de l'ordre du jour (A/2723, 
AjC.5j598, A/ AC. 76jL.6) 

2. Le PRESIDENT declare qu'apres !'adoption, par 
la Commission politique Speciale, d'un projet de reso­
lution relatif au traitement des personnes d 'origine 
indienne etablies en Union Sud-Africaine (A/AC.76/ 
L.6), le Secretaire general a dresse un etat des inci­
dences financieres de cette decision, que le Comite 
consultatif a approuve ( AjC.5/ 598). Etant donne qu'il 
est impossible d'evaluer le montant des depenses qu'il 
faudra eventuellement engager, le Secretaire general 
a propose que, si 1' Assemblee generale adopte le proj et 
de resolution un nouvel alinea visant ces depenses 
eventuelles s~it ajoute au projet de resolution relatif 
aux ch~penses imprevues et extraordinaires pour l'exer­
cice 1955. Le President propose qu'en !'absence cl'ob­
jection, la Commission presente a 1' Assemblee generale 
une recommandation en ce sens. 

ll en est ainsi decide. 

CINQUIEME COMMISSION, ((9e 
SEANCE 

Mercredi 3 novembre 1954, 
a 15 h. 15 

New-York 

POINTS 53 ET 38 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisation du Secretariat ( A/2731, A/27 45, 
A/2765~ A/2781, AjC.5j580, AjC.5j581, 
AjC.5j583 et Add.l, AjC.5j591, AjC.5j594, 
AjC.5j595, AjC.5j596, AjC.5jL.282, AjC.5/ 
L.292/Rev.l, AjC.5jL.293) [suite] 

Previsions budgetaires pour l'exercice financier 
1955 (A/2647 et Add.1, A/2688, AjC.5j577) 
l suite] 

'fRAITE:\IENTS ET INDEM!\'ITES DES SOUS-SECRETAJRES 

ET FONCTIONNAJRES DE .l\IlbiE RA.NG (suite) 

3. Lc PRESIDENT attire !'attention de la Commis­
sion sur les nouvelles propositions du Secretaire gener~l 
relatives aux traitements et indemnites des sous-secre­
taires et fonctionnaires de meme rang (A/C.5j583/ 
Adcl.l) sur I' expose des motifs de ces propositions 
(A/C.5,j596) et sur le ra~p?rt d~ Comite cons?lt~tif 
pour les questions admtmstratlves et budgeta1res 
(A/2781). 

4. l\11. AGHNIDES (President du Comite consultat~f 
pour les questions administratives et budgetaires) fait 
observer qu'a l'alinea a) iii, du paragraphe 5 de son 
rapport, le Comite consultatif a signale qu'il s'etait 
fonde "arbitrairement" sur un nombre de qumze postes 
superieurs de direction au S~ege, et .qu'a l'alinea ?, du 
paragraphe 5 il a recomman~e; au SUJet d,e l.a deu,xt;me 
partie de la proposition revtsee du Secreta1re general, 
l'ouverture cl'un credit global de 40.000 dollars pour 
l'exercice 1955. II faut noter que, pour diverses raisons, 
on ne peut faire une comparaiso~ rigoureus~ en~re. le 
chiffre de 60.000 dollars avance par le Secreta1re 
general et celui de 40.000 dollars recommande par le 
Comite consultatif: premierement, c'est P.m;r l'exerci~e 
1955 et a titre experimental que le Comtte consultatif 
recommande ce chiffre de 40.000 dollars. Or, le 
Secretaire general propose de mentionner le chiffre d~ 
60.000 dollars dans le Statut du personnel, ce qUI 
donnerait un caractere permanent au credit en question. 
Deuxiemement, pour fixer le montant de 60.000 dol­
lars, le Secretaire general a envisage le cas des hauts 
fonctionnaires de 1' Administration de I' assistance tech­
nique ( AA T) et fait entrer en ligne ?e compte les 
mesures transitoires qu'il propose. Le chtffre de 40.000 
dollars que le Comite consultatif r.e~omma~cl.e "pot~r 
1955 concerne quinze postes; le Com1te a cho1s1 arb~­
trairement" ce nombre de postes parce qu'on ne sa1t 
pas encore avec certitude combien il Y. ~ura de sous­
sccretaires adjoints en 1955. ~1. Aghmdes pense, non 
pas au nombre des postes de cette, ca~~gorie d~nt 
1' Assemblee generale approuvera en defimt1ve la crea­
tion mais au nombre de postes que demandera le 
Sec;etaire general; en effet, celui-ci a declare a la 
443eme seance de la Commission que, s'il ne deman­
dait pas la creation en 1955 du cleuxieme poste. de 
sous-secretaire adjoint pour le Departement des affa1res 

Ill AjC.5jSR.449 
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economiques et des affaires sociales, il souhaitait que 
la question du poste de sous-secretaire adjoint du 
Departement des conferences ne fllt pas definitivement 
tranchee (A/C.5/591). 
5. I1 n'est done pas possible de faire une comparaison 
rigoureuse entre la somme de 60.000 dollars demandee 
par le Secretaire general et le chiffre de 40.000 dollars 
recommande par le Comite consultatif. Si le Comite 
consultatif n'a pas fonde sa recommandation sur le 
meme principe que la proposition du Secretaire gene­
ral, c'est parce qu'il est parti de premisses qui le lui 
interdisaient: le Comite consultatif pense qu'il faut 
considerer 1955 comme une annee d'experience et que, 
par la suite, le montant total des dedommagements 
devrait etre fixe par 1' Assemblee generale et inscrit 
globalement au budget. Pour determiner le montant de 
cette somme globale, la Cinquieme Commission et le 
Comite consultatif devront evidemment tenir compte 
du nombre exact des postes de direction qui seront 
approuves pour un exercice donne. 

6. Le SECRET AIRE GENERAL rappelle qu'il a 
expose de fa<;on detai1h~e ses idees sur la question; a 
commenter le dernier rapport du Comite consultatif 
(A/2781), il ne pourrait done que se repeter. C'est 
pourquoi il se bornera a examiner trois questions. 

7. A la suite des debats de la Cinquieme Commission, 
le Comite consultatif a recommande d'ouvrir un credit 
de 40.000 dollars pour dedommager certains fonction­
naires qui doivent faire face a des depenses speciales. 
Bien que cette somme soit de 5.000 dollars superieure 
a celle que le Comite consultatif avait recommandee a 
l'origine, elle demeure inferieure de 20.000 dollars au 
montant demande par le Secretaire general. Dans sa 
seconde proposition, le Secretaire general a suggere 
qu'au lieu des indemnites supplementaires envisagees, 
un credit s'elevant au maximum a 60.000 dollars soit 
ouvert pour dedommager les fonctionnaires dans des 
cas speciaux; toutefois, il n'a pas indique de chiffres 
precis en ce qui concerne le maximum qui pourrait 
etre verse a tel ou tel fonctionnaire. Le Comite consul­
tatif a alors recommande de limiter a 4.000 dollars 
par fonctionnaire le montant des versements ; en outre, 
il a emis l'avis qu'il serait preferable, au lieu de specifier 
dans un statut permanent le montant de l'ouverture de 
credits annuelle, d'inscrire chaque annee la somme 
globale voulue dans les previsions budgetaires. Ainsi, 
le Comite consultatif a propose de majorer de 5.000 
dollars le montant qu'il avait initialement recommande 
(A/2745), mais il est toujours d'avis de fixer un 
plafoncl en ce qui concerne tant le montant des verse­
ments aux divers fonctionnaires que la somme globale 
a inscrire au budget, sur laquelle 1' Assemblee generale 
serait chaque annee appelee a se prononcer. 
8. Les recommandations les plus recentes du Comite 
consultatif (A/2781) n'ont pas diminue l'ecart entre 
la position du Comite et celle du Secretaire general. 
En particulier, la derniere de ces recommandations 
permettrait de rouvrir le debat sur la question chaque 
annee et mettrait le Secretaire general dans une situa­
tion tres delicate en ce qui concerne le recrutement des 
hauts fonctionnaires en question. 
9. Le Secretaire general n'a pas d'objection a soule­
ver contre le libelle que le Comite consultatif propose 
de donner aux paragraphes 1 et 2 de l'annexe I du 
Statut du personnel, sauf pour ce qui est de la clerniere 
phrase du paragraphe 2, au sujet de laquelle il a deja 
exprime des reserves. Sur les autres points, il n'y a 

guere de difference entre le texte recommande par le 
Comite consultatif et les propositions revisees du 
Secn~taire general. 
10. Certains representants ont dit que le Secretaire 
general et le Comit1~ consultatif devaient travailler en 
etroite cooperation et s'efforcer d'aboutir a un accord 
sur les questions budgetaires. Depuis que le Secretaire 
general est entre en fonctions, l'accord entre le Comite 
consultatif et lui-m~~me a ete la regie, et le Secretaire 
general espere qu'il continuera d' en etre ainsi. S'il y a 
a l'heure actuelle eli vergence d' opinion, c' est parce que 
le Secretaire general et le Comite se sont, en !'occur­
rence, fondes sur des premises tout a fait differentes. 
U ne fois encore, il s 'agit la de convictions sinceres, 
sincerement defendues. Pour sa part, le Secretaire 
general s' est inspire au premier chef de considerations 
administratives alors que le Comite consultatif a attache 
plus d'importance aux aspects budgetaires de la ques­
tion. Par consequer:.t, quelle que soit la decision de la 
Cinquieme Commission, celle-ci ne se prononcera pas 
pour ou contre le Secretaire general ou le Comite 
consultatif, mais sur !'importance qu'il convient d'atta­
cher respectivement aux considerations administratives 
et aux considerations financieres. Une decision fondee 
essentiellement sur des considerations financieres aurait 
inevitablement pour effet de rendre plus difficile la tache 
du Secretaire general, et risquerait de compromettre le 
succes des efforts qu'il a deployes en matiere de recrute­
ment, et cela a un moment ou il s'attache avant tout a 
organiser I' Adminis::ration d'une fa<;on telle qu'il puisse 
consacrer plus d'attention aux questions politiques. 

11. ::\I. PACHACHI (Irak) dit que, jusqu'a present, 
sa delegation s'est abstenue de prendre part au debat, 
dans l'espoir que le Comite consultatif et le Secretaire 
general seraient en mesure d'aboutir a un accord. Le 
Secretaire general a fait dans cette voie un pas impor­
tant en soumettant ses propositions revisees. I1 elimine 
la notion de droit automatique a indemnite que sous­
entendaient ses propositions anterieures et propose de 
creer a la place un fonds special qui sera utilise a sa 
discretion pour faire face aux besoins et aux circons­
tances imprevues. La delegation de l'Irak appuie sans 
reserve le principe des nouvelles propositions, qui sont 
preferables aux propositions initiales. Elle eprouve la 
plus grande confiance dans le jugement du Secretaire 
general, et elle est certaine que celui-ci usera avec 
sagesse et moderation des pouvoirs qu'il a en la ma­
tiere. Toutefois, la delegation de l'Irak craignait que 
le plafond initialement propose ne fut un peu eleve; 
elle esperait que le Secretaire general serait pret a 
accepter un compromis sur ce point, d'autant plus qu'il 
avait accepte qu'on examinat separement la question 
du declommagement et celle des emoluments de base. 
Le Comite consultatif a propose (A/2781, alinea 5, b) 
de fixer un plafond de 40.000 dollars, pour l'annee 
1955, a titre d'experience; de leur cote, les delegations 
de 1' Argentine, de la France et de l'Egypte ( 446eme 
seance) ont a vane(~ le chiffre de 50.000 dollars. De 
l'avis de la delegation irakienne, cette derniere somme 
devrait suffire; 11. Pachachi espere done que le Secre­
taire gen~ral reexaminera la question et acceptera ce 
comprom1s. 
12. La delegation de l'Irak pense, comme le Comite 
consultatif, qu'il serait preferable, au lieu de specifier 
dans un statut permanent le montant de l'ouverture 
de credits annuelle, d'ouvrir chaque annee les credits 
necessaires en inscrivant la somme globale voulue dans 
les previsions budgetaires. Cette disposition assurerait 
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la souplesse administrative qui est necessaire, tout en 
preservant la liberte d'action et les droits souverains 
que 1' Assemblee generale a pour ce qui est de toutes 
les questions financieres. Par la force des choses, les 
propositions du Secretaire general representent un essai, 
etant donne que le plan de reorganisation tout entier 
est lui-meme un essai. Pour cette raison, il serait pre­
ferable, au stade actuel, de ne pas engager l'avenir, 
et il vaudrait mieux reexaminer la question chaque 
annee a la lumiere de !'experience acquise. 
13. La delegation de l'Irak appuiera done les amen­
dements que le Comite consultatif propose d'apporter 
au Statut du personnel ( A/2781). Elle est prete a voter 
pour l'ouverture, en 1955 et a titre d'essai, d'un credit 
de 50.000 dollars destine a dedommager les hauts fonc­
tionnaires. Elle pense, comme le Comite consultatif, 
qu'il pourrait etre souhaitable de limiter a 4.000 dollars 
au maximum par fonctionnaire les versements qui 
seront effectues en application du nouveau systeme. 
N eanmoins, elle est disposee a laisser au Secretaire 
general le soin de regler la question dans l'espoir qu'il 
tiendra compte des observations de la Commission. 
14. La delegation de l'Irak a toujours pense que le 
versement d'inclemnites supplementaires clevrait etre 
suborclonne a la presentation de pieces justificatives, 
procedure qui ne porterait aucunement atteinte a la 
dignite des fonctionnaires interesses et qui presente 
beaucoup d'avantages. Les avantages que cette proce­
dure presente du point de vue comptable feraient beau­
coup pour que nul ne craigne plus de voir commettre 
des abus ou employer les fonds en question a des fins 
purement personnelles. Selon les nouvelles propositions 
du Secretaire general, les versements seraient effectues 
sur la base de justifications; de la sorte, un grand 
nombre des dangers qu'entraine un systeme de verse­
ments sur lesquels aucun controle n'est exerce dispa­
raitraient; en outre, le Secretaire general pourrait 
evaluer de fa<;on plus precise et plus realiste les besoins 
effectifs des fonctionnaires interesses, et !'elaboration 
des previsions buclgetaires annuelles en serait facilitee. 
Sans etre opposee aux nouvelles propositions du Secre­
taire general, la delegation irakienne continue a penser 
que la delegation des Etats-Unis a raison cl'aborder le 
probleme sons un angle technique. 
15. En ce qui concerne les mesures transitoires, la 
delegation de l'Irak est tout a fait de l'avis clu Comite 
consultatif, qui pense que les conditions prevues clans 
le Statut revise devraient s 'appliquer a tout fonction­
naire nomme apres le 1er janvier 1955. Le probleme 
a certains aspects juri diques et administratifs qui, de 
l'avis de la delegation de l'Irak, l'emportent sur les 
considerations de personnes. 

16. M. ROUSSOS (Grece) declare qu'il a ete nette­
ment reconnu au cours du debat que la question des 
traitements et indemnites des sous-secretaires et fonc­
tionnaires de meme rang etait extremement importante 
et ne devait pas etre reglee par une decision prise a une 
simple majorite: il s'agit de principes, bien plus que de 
chiffres. La question presente une grande importance 
pour l'avenir, et la solution qui sera choisie doit reposer 
sur une base solide. 
17. Avant que le Secretaire general ne presente ses 
propositions revisees, trois opinions s'etaient en somme 
fait jour a la Commission: certains appuyaient les 
propositions initiales du Secretaire general ( A/2731), 
modifiees ou non par la proposition de la France et de 
1' Argentine; d'autres preferaient les propositions du 

Comite consultatif, exposees dans son neuvieme rapport 
(A/2765) ; d'autres enfin souscrivaient a la proposition 
des Etats-Unis (AjC.5jL.292jRev.1). Aucune de ces 
opinions ne recueillait une nette majorite, et ce sont 
generalement des Etats l\Iembres appartenant au meme 
groupe geographique ou politique qui defendaient la 
meme these. Il est done devenu evident qu'il fallait un 
compromis si l'on voulait arreter un systeme durable 
appuye par une majorite importante. Pour ce faire, 
on pouvait rechercher soit une economie budgetaire, 
soit une solution autre. Le Secretaire general a opte 
pour cette deuxieme possibilite, et il a eu raison de le 
faire, car il s'agit d'un principe, bien plus que de 
chiffres. La Cinquieme Commission doit assurement se 
preoccuper clu montant des depenses budgetaires, mais 
elle doit aussi se mef1er des fausses economies et des 
reductions systematiques qui incitent inevitablement a 
majorer les previsions budgetaires pour que subsiste 
une marge de negociation. 
18. Lorsque l'on examine la question, il faut tenir 
compte de !'augmentation du cotlt de la vie depuis 
1946. Independamment de l'honneur et du prestige qui 
s 'attachent a un poste au Secretariat de !'Organisation, 
~e montant des traitements joue un role clecisif dans la 
majorite des cas. Un taux de remuneration satisfaisant 
sera le moyen, non pas d'attirer au Secretariat des 
personnes tentees par la perspective de gains importants, 
mais de donner la faettlte a des personnes qui ont de 
lourdes charges de famille de servir !'Organisation, en 
meme temps que les efforts deployes par le Secretaire 
general pour mettre sur pied un Secretariat parfaite­
ment competent se trouveront facilites. 
19. Les propositions revisees du Secretaire general 
(A/C.5/583/ Add.1) offrent certains avantages mar­
ques. Premierement, elles supprimeraient dans une 
certaine mesure le double systeme d'indemnites, tout 
en permettant de dedommager les hauts fonctionnaires 
dans des cas speciaux. Bien que le montant soumis 
a retenue au titre de la Caisse des pensions s'en fut 
trouve majore, la delegation grecque eut certainement 
prefere voir les hauts fonctionnaires recevoir un traite­
ment net de 16.000 dollars, plutot qu'un traitement de 
base de 12.500 dollars net auquel s'ajoute une indem­
nite speciale de 3.500 dollars. 
20. Deuxiemement, les propositions revisees, non 
seulement tiennent compte des propositions fran<;aise, 
egyptienne et autres touchant le systeme des pieces 
justificatives a fournir volontairement, mais vont meme 
plus loin, puisqu'elles laissent au Secretaire general le 
soin de decider quelles sortes de justifications il faudra 
demander et dans queUe mesure il faudra le faire. La 
delegation grecque estime qu'en ce qui concerne les 
questions administratives dont il est, en clerniere ana­
lyse, responsable, il faut faire entierement confiance 
au jugement du Secretaire general. 

21. Troisiemement, les nouvelles propositions pre­
voient une somme totale sur laquelle les dedommage­
ments seront preleves, mais elles ne fixent pas un 
plafond pour chaque versement. La encore, la delega­
tion grecque est disposee a s'en remettre au jugement 
du Secretaire general et a donner a la notion de frais 
de representation l'interpretation la plus liberale et la 
plus souple. Supprimer tous les plafonds n'est pas sans 
inconvenient, car le Secretaire general risque cl'etre 
]'objet de pressions genantes, et on pourrait craindre 
que, de ce fait, les hauts fonctionnaires ne soient pas 
tous traites de la meme fa<;on. La delegation grecque 
est toutefois convaincue que le Secretaire general sera 
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a meme de resister a des pressions de ce genre, s'il 
venait a s'en exercer. 
22. S'il interprete de fa<;on liberale le texte revise du 
projet d'amendement au paragraphe 2 de l'annexe I 
du Statut du personnel, le Secretaire general pourra 
ne pas insister sur les mesures transitoires qu'il avait 
initialement proposees. La delegation grecque se rend 
parfaitement compte de l'aspect humain de la question, 
mais elle sait aussi que, du point de vue administratif 
et juridique, ces mesures peuvent preter a discussion. 

23. Pour ces raisons, la delegation grecque appuiera 
les propositions revisees du Secretaire general. 

24. Le Comite consultatif est a feliciter d'avoir fait 
o::uvre si utile. II a du accomplir un travail souvent 
ingrat, mais aussi tres precieux. Le Comite est en effet 
contraint d'observer a la lettre le Statut et le Reglement 
du personnel, alors que la Cinquieme Commission a 
beaucoup de liberte d'action et peut tenir compte des 
facteurs humains et des autres imponderables. C'est 
d'ailleurs cette fa<;on differente d'aborder les questions 
qui donne aux rapports entre le Comite consultatif et 
la Cinquieme Commission tout leur interet et toute 
leur utilite. l\1. Roussos est cependant tenu d'ajouter 
que, de l'avis de sa delegation, la suggestion du Comite 
consultatif selon laquelle il faudrait se prononcer tous 
les ans sur le credit global a ouvrir au titre du dedom­
magement des depenses speciales pourrait avoir des 
consequences dangereuses et facheuses. Si I'on adoptait 
cette suggestion, 1' Assemblee generale serait peut-etre 
amenee a rouvrir, a chaque session, le debat sur le 
paragraphe 2 de l'annexe I du Statut du personnel, ce 
qui ne contribuerait guere a elever le moral ni a servir 
le prestige du Secretariat de !'Organisation. N aturelle­
ment, rien n' empecherait la Cinquieme Commission de 
modifier, a tout moment, si les circonstances le justi­
fiaient, le montant de la somme prevue par le Statut du 
personnel pour les dedommagements. La delegation 
grecque appuiera toute proposition de compromis qui 
serait presentee a ce sujet et qui rencontrerait !'agre­
ment, au mains partiel, du Secretaire general, du Co­
mite consultatif et de la Cinquieme Commission. 

25. lVI. ASENCIO WUNDERLICH (Guatemala) 
accueille avec satisfaction les propositions du Secre­
taire general relatives a la reorganisation du Secretariat. 
En mettant en ceuvre le nouveau plan, !'Organisation 
ne devra rien negliger pour s'assurer les services de 
sous-secretaires competents, qui devront etre remuneres 
cl'une fa<;on qui soit en rapport avec les attributions et 
les responsabilites de leur paste. Le plan de reorgani­
sation du Secretariat permettra de mieux repartir le 
personnel et les travaux, et !'ensemble de !'Organisation 
en beneficiera. 

26. En ce qui concerne les traitements et indemnites, 
le representant du Guatemala fait remarquer que le 
Secretaire general et le Comite consultatif sont d'ac­
cord sur tons les points, sauf pour ce qui est de indem­
nites. La delegation du Guatemala a etudie les nouvelles 
propositions du Secretaire general (A/C.5j583/Add.1), 
qui constituent un compromis destine a concilier la 
these du Comite consultatif, celle des diverses delega­
tions et celle du Secretaire general lui-meme et qui, a 
son avis, representent la meilleure solution possible. 
Elle estime qu'il faut prevoir, sous une forme ou sous 
une autre, une indemnite de representation, mais elle 
n'approuve pas la proposition tendant a ce que les 
versements de cette nature soient subordonnes a la 
presentation de pieces justificatives. Le representant du 

Guatemala prefere la suggestion selon laquelle le Secre­
taire general devrait etre autorise a dedommager les 
fonctionnaires des dt~penses auxquelles ils doivent faire 
face dans l'exercice de leurs fonctions officielles, etant 
entendu qu'il demanderait des justifications; cette pro­
cedure est mieux adaptee aux circonstances et clevrait 
reponclre au desir de tous Ies interesses. Le Secretaire 
general veillera, sans aucun doute, a ce que les justifi­
cations voulues soient presentees avant que les inte­
resses ne soient dedommages, et il s'assurera ainsi que 
les fonds de !'Organisation sont judicieusement utilises. 
La delegation du Gnatemala appuie la proposition du 
Secretaire general, qui demande l'ouverture d'un credit 
global de 60.000 doJars pour les dedommagements a 
accorder aux hauts fonctionnaires. 

27. En consequence, la deh~gation du Guatemala se 
prononcera en faveur des propositions revisees du 
Secretaire general. 

28. :l\L CLOUGH (Royaume-Uni) declare que, pour 
la delegation britannique, les nouvelles propositions du 
Secretaire general sont bien preferables aux premieres 
( A/2731). Les dispositions revisees etabliraient claire­
ment que !'intention du Secretaire general est que les 
emoluments supplementaires proposes pour les fonc­
tionnaires de l'echelo:1 superieur ne viennent pas s'ajou­
ter a leur revenu personnel, mais qu'ils soient accordes 
aux interesses, a titre d'indemnite, pour couvrir des 
frais de representation clepassant le montant de l'indem-
nite de base de 3.500 dollars net par an. C'est Ia un 
point tres important pour !'opinion publique. 

29. Dans son rapport (A/2781), le Comite consul­
tatif a formule plus:[eurs suggestions pour trouver un 
moyen terme entre ses recommandations initiales 
( A/2745) et celles du Secretaire general. Tout d'abord, 
il a donne une interpretation plus liberale de sa pre­
miere idee selon laquelle l'indemnite supplementaire 
proposee ne serait versee que sur presentation de pieces 
justificatives, ce qui, dans !'esprit de la delegation du 
Royaume-Uni, signifiait que les fonctionnaires inte­
resses devraient produire des quittances detaillees, me­
thode qui aurait impose un travail supplementaire a 
1' Administration et aurait pu causer uncertain embarras 
aux interesses. Le Comite consultatif pense maintenant 
qu'il suffirait de justifier d'une maniere appropriee les 
depenses effectuees de fa<;on que le Secretaire general 
ait la conviction que les normes imposees ont ete respec­
tees et 1' Assemblee g~~nerale !'assurance que les depenses 
en question etaient raisonnables et conformes a l'interet 
de !'Organisation. Cette methode serait a la fois con­
venable et pratique; qui plus est, elle donnerait aux 
interesses la protection que tout chef de departement 
cloit avoir pour ne pas courir le risque d'etre publique­
ment critique pour ses depenses discretionnaires. 

30. La delegation du Royaume-Uni appuie sans reserve 
la suggestion du Comite consultatif selon laquelle le 
plafond des credits a:'fectes au versement de ces indem­
nites devrait etre fixe annuellement dans le budget, et 
non pas faire l'objet d'une disposition speciale dans le 
Statut du personnel revise. En effet, le montant total 
des depenses de representation peut varier, et il ne 
sera it certainement pas opportun d' en vi sager to us les 
ans un nouvel amendement au Statut du personnel. 
De plus, le Secretain~ general a precise que l'indemnite 
supplementaire ne constituerait pas un droit pour les 
interesses; c'est la une autre raison de ne pas indiquer 
dans le Statut du personnel le montant des credits 
prevus pour le versement de cette indemnite. 
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31. Les propositions revisees du Secretaire general et 
celles du Comite consultatif different encore sur deux 
points. Le Secretaire general propose de ne pas fixer de 
plafond a l'indemnite supplementaire qui pourrait etre 
accordee a un fonctionnaire de !'echelon superieur, 
tandis que le Comite consultatif estime qu'il faudrait 
la limiter a 4.000 dollars. De ce fait, le Secretaire 
general propose le chiffre de 60.000 dollars pour le 
montant total des credits afferents au versement de ces 
indemnites, alors que le Comite consultatif propose le 
chiffre de 40.000 dollars. La delegation du Royaume­
Uni estime qu'un principe important est en jeu. I1 ne 
s'agit pas de chercher a economiser 20.000 dollars par 
an, mais de se demander- ce qui est beaucoup plus 
grave- si la reputation de !'Organisation des Nations 
Unies ne souffrirait pas au cas ou les fonctionnaires de 
!'echelon superieur meneraient un train de vie trop 
eleve. Si le niveau de vie de ces fonctionnaires devait 
par trop depasser celui des fonctionnaires de meme 
rang dans les administrations des Etats Membres, la 
reputation de !'Organisation en souffrirait. Un plafond 
de 4.000 dollars par an et par interesse pour l'indem­
nite supplementaire qui pourrait s'ajouter a un traite­
ment de base de 18.000 dollars et a l'indemnite de base 
de 3.500 dollars net offre une marge tres suffisante pour 
couvrir tous les frais de representation que l'on peut 
juger raisonnables dans !'interet de !'Organisation des 
Nations Unies. La delegation du Royaume-Uni a ete 
quelque peu intriguee par !'observation du Secretaire 
general selon laquelle la fixation d'un plafond limiterait 
les possibilites de recrutement pour les postes de 1' eche­
lon superieur. Etant donne qu'il est bien etabli que 
l'indemnite supplementaire ne doit pas etre consideree 
comme un element du revenu personnel des fonction­
naires interesses mais qu'elle doit simplement servir 
a couvrir certaines depenses que ces fonctionnaires 
sont obliges d'engager, la question de recrutement ne 
doit pas entrer en jeu, quels que soient les chiffres 
approuves pour l'indemnite en cause. La delegation 
du Royaume-Uni espere qu'un nouvel examen de la 
question permettra au Secn~taire general d'accepter 
les recommandations du Comite consultatif que le 
Royaume-Uni appuie sans reserve. 
32. Le Secretaire general a fait observer que, si les 
emoluments des fonctionnaires de !'echelon superieur 
de la Societe des Nations etaient evalues au cours 
actuel, on obtiendrait des chiffres beaucoup plus eleves 
que ceux qu'il a proposes pour les fonctionnaires de 
I' echelon superieur des Nations U nies. Cette compa­
raison repose sans doute sur !'hypothese que les Etats 
qui etaient ~1embres de la Societe des Nations ont 
augmente les emoluments de leurs fonctionnaires de 
!'echelon superiet.Jr de fa<;on a leur assurer aujourd'hui 
le meme pouvoir d'achat qu'avant la guerre. Cette 
hypothese est toute gratuite. Pour sa part, le Gouverne­
ment du Royaume-Uni a estime, apres la deuxieme 
guerre mondiale, qu'il etait juste d'augmenter legere­
ment les traitements d'avant-guerre des fonctionnaires 
de !'echelon superieur, mais ces augmentations sont loin 
de donner aux interesses le pouvoir d'achat de leurs 
emoluments d'avant-guerre. Toutefois, le Secretaire 
general lui-meme a declare qu'il n'attachait pas une 
importance particuliere a cette comparaison avec la 
Societe des Nations; il n'est done pas necessaire d'in­
sister davantage sur ce point. 
33. Enfin, M. Clough partage !'opinion du Comite 
consultatif en ce qui concerne les mesures transitoires. 
Afin de preciser la situation, la delegation du Royaume­
Uni soumet a la Commission un projet de resolution 

(A/C.5/L.293) qui reprend les recommandations for­
mulees a l'annexe I du rapport du Comite consultatif 
(A/2781). 

34. M. FULBRIGHT (Etats-Unis d'Amerique) s'as­
socie aux observations que vient de formuler le repre­
sentant du Royaume-Uni. La delegation des Etats-Unis 
elle aussi cherche avant tout a preserver le bon renom 
de !'Organisation et a en assurer le fonctionnement 
efficace plutot qu'a faire des economies a tout prix. 
35. La delegation des Etats-Unis sait gre au Secre­
taire general d'avoir presente une proposition revisee 
pour donner satisfaction au Comite consultatif et a 
plusieurs delegations. Le fait que le Secretaire general 
a renonce aux indemnites supplt~mentaires qu'il envi­
sageait d'accorder aux fonctionnaires du rang le plus 
e_leve constitue un progres certain. De plus, la delega­
tiOn des Etats-U nis a entendu avec p1aisir le Secretaire 
general declarer qu'il exigerait une justification avant 
de rem bourser les frais de representation, et surveille­
rait de tres pres toutes les depenses engagees a ce titre. 
Aussi la delegation des Etats-U nis retire-t-elle sa pro­
position (A/C.5jL.292/Rev.1). Elle ne s'opposera pas 
non plus a la proposition du Secretaire general tendant 
a fixer a 18.000 dollars le traitement brut des sous­
secretaires et des fonctionnaires de meme rang, et a 
leur accorder une indemnite de representation de 3.500 
dollars net, pour laquelle les interesses n'auront pas 
a fournir de pieces justificatives. 
36. Restent a regler la question du montant global des 
credits a mettre a la disposition du Secretaire general 
pour les frais de representation, celle du controle camp­
table et enfin celle du regime de transition a adopter 
le cas echeant. 
37. Les Etats-Unis ont propose a l'origine de porter 
de 20.000 a 40.000 dollars les credits inscrits au cha­
pitre 23 (Depenses de representation). Aux termes de 
la nouvelle proposition du Secretaire general, cette 
somme devrait etre portee a 80.000 dollars. Les dele­
gations de 1' Argentine, de l'Egypte et de la France 
ont recommande 70.000 dollars et le Comite consultatif 
60.000. Les credits en question serviraient a dedomma­
ger entre 15 et 18 fonctionnaires. Meme s'il y avait 
18 beneficiaires, la delegation des Etats-Unis ne verrait 
aucune raison de fixer 1e montant global a 60.000 
dollars comme le Comite consultatif l'a propose. Toute­
fois, elle suppose que ce comite a soigneusement exa­
mine toutes les causes de depenses, dans la mesure, 
bien entendu, ou le nouveau plan d'organisation permet 
de les prevoir. Dans ces conditions, la delegation des 
Etats-Cnis. toujours soucieuse d'aboutir a une solution 
de compromis, retirera sa propre proposition et accep­
tera la recommandation du Comite consultatif. A ce 
propos, elle voudrait demander au Secretaire general 
d'exposer en detail les taches qu'il envisage de confier 
aux fonctionnaires de !'echelon le plus eleve, dans le 
cadre du nouveau plan d'organisation. 
38. La delegation des Etats-U nis n' est pas certaine 
qu'il faille imposer un plafond aux versements qui 
seront faits a chacun des interesses. Si l'un de ces 
fonctionnaires pouvait valablement justifier de depenses 
superieures a 4.000 ou meme a 6.000 dollars, le Secre­
taire general devrait etre en mesure d'autoriser de 
telles depenses. En fait, ce plafond individuel n'aurait 
aucun sens en cas d'urgence, puisqu'il suffirait alors de 
retirer les taches de representation au fonctionnaire 
qui a deja atteint son plafond et de la confier a un 
autre, qui ne l'a pas encore atteint. Pour toutes ces 
raisons, la delegation des Etats-U nis accepte la nouvelle 
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proposition du Secretaire general a ce sujet. Les me­
thodes qu'on emploie pour controler les depenses de 
representation varient d'un gouvernement a l'autre; le 
Gouvernement des Etats-Unis ne tient nullement a 
imposer ses propres methodes a !'Organisation des 
Nations Unies; il acceptera done n'importe quelle forme 
de controle, pourvu qu'elle permette de faire un releve 
des depenses qui puisse etre mis a la disposition des 
Etats Membres et d'assurer une verification comptable. 
La delegation des Etats-Unis a dit que l'on pourrait 
appliquer la methode de controle prevue pour les de­
penses de representation; cependant, on pent laisser 
au Secretaire general lui-meme le soin de trancher la 
question, avec l'avis des Commissaires aux comptes et 
du Comite consultatif. A ce propos, M. Fulbright fait 
observer que, dans la plupart des cas, les hauts fonc­
tionnaires peuvent s'acquitter de leurs obligations de 
representation dans le batiment du Secretariat qui offre 
toutes les facilites necessaires, solution elegante et 
economique pour !'Organisation des Nations U nies. 
39. En terminant, le representant des Etats-Unis 
invite le Secretaire general et la Cinquieme Commis­
sion a appuyer les recommandations du Comite con­
sultatif. Sa delegation n'eprouve aucune hesitation a 
retirer ses propositions en faveur de celles du Comite 
consultatif. Elle est en effet convaincue que le Secre­
taire general parviendra a elaborer, de concert avec le 
Comite et les Commissaires aux comptes, un systeme 
satisfaisant de controle et de comptabilisation de ces 
depenses. En examinant chaque annee le proj et de 
budget du Secretaire general, 1' Assemblee generale aura 
toute latitude pour verifier a la fois le montant des 
allocations de representation et les mesures d'applica­
tion. 

40. 11. ASIROGLU (Turquie) regrette que, malgre 
des discussions prolongees, le Secretaire general et le 
Comite consultatif n'aient pu arriver a un accord plus 
complet sur la question des traitements et indemnites 
des hauts fonctionnaires du Secretariat. Des deux 
cotes, cependant, de gros efforts ont ete faits, et il faut 
esperer que l'on parviendra sous peu a un resultat plus 
satisfaisant. 
41. La delegation turque n~a pu se rendre aux argu­
ments invoques par le Secretaire general en faveur du 
nouveau bareme des traitements et indemnites qu'il 
prevoit pour les fonctionnaires en question. Elle ne 
croit pas que, pour amener des personnes dument 
qualifiees a entrer au service de !'Organisation des 
Nations Unies, il soit necessaire de leur proposer des 
traitements eleves; les interesses doivent se laisser 
guider par des conside.rations d'ordre moral plutot que 
materiel. Elle est encore moins convaincue par !'argu­
ment tire de !'augmentation du cout de la vie depuis 
1946; si I' on retenait cet argument, il faudrait en efiet 
augmenter les indemnites de cherte de vie des fonc­
tionnaires subalternes plutot que ce1les des fonction­
naires de !'echelon superieur. Nombre de fonctionnaires 
ne re<;oivent pas les traitements et indemnites que justi­
fierait !'augmentation de 30 a 35 pour 100 qu'a subie 
le cout de la vie depuis 1946. Le Secretaire general 
etudie certainement cette grave question et informera 
en temps opportun la Commission des mesures qu'il 
envisage pour remedier a la situation. 
42. Bien que, dans sa nouvelle proposition, le Secre­
taire general ait supprime au paragraphe 1 de l'annexe 
I du Statut du personnel toute mention d'une indemnite 
supplementaire, la delegation turque estime trop eleve 
le credit global de 60.000 dollars qu'il demande, et, 

comme le Comite consultatif, elle preconise un credit 
global de 40.000 dollars et un plafond individuel de 
4.000 dollars. La delegation turque pense d'autre part 
avec le Comite consultatif et la delegation des Etats­
Unis qu'il conviendrait d'exiger des fonctionnaires rece­
vant une indemnite supplementaire qu'ils produisent 
des pieces justificatives. C'est une pratique courante 
dans les administrations nationales et qui ne porte en 
rien atteinte a la digni~:e des fonctionnaires interesses. 

43. En ce qui concerne les dispositions transitoires 
proposees par Ie Secretaire genera1, Ia delegation turque 
est d'accord avec le Comite consultatif et votera par 
consequent, sur ce point comme sur les autres, en faveur 
des recommandations du Comite consultatif (A/2781). 

44. M. SAPRU (Inde) rappelie que la delegation 
indienne a appuye 1a proposition des Etats-Unis 
(A/C.5/L.292jRev.1); celle-ci ayant ete retiree. la 
delegation indienne votera pour les recommandations 
du Comite consultatif. 
45. Le desaccord entre le Secretaire general et le 
Comite consultatif porte essentiellement sur une ques­
tion de principe, celle de savoir si l'indemnite supple­
mentaire doit etre com.ideree comme un droit et faire 
ainsi pratiquement partie du traitement des sous-secre­
taires et fonctionnaires de meme rang, ou comme un 
privilege a accorder seulement dans les cas ou la neces­
site en a ete clairement reconnue, "pour les depenses 
speciales faites dans I' interet des Nations U nies" 
(A/C.5j583/Add.1). J\1. Sapru est heureux de cons­
tater que, sur ce point, Ie Secretaire general s'est rallie 
a la these soutenue par le Comite consultatif et de nom­
breuses delegations. II se felicite aussi de ce que le 
Secretaire general a ac:cepte !'idee que les versements 
auraient lieu sinon sur la base de pieces justificatives, 
du moins sur celle de "justifications". Cela etant, il 
serait illogique que le Statut du personnel prevoie une 
somme precise, car les besoins varieront d'une annee a 
I' autre; sur ce point, 1\L Sapru approuve sans reserve 
les observations faites par le representant du Royaume­
Uni. 
46. En ce qui conccrne le mo:1tant du credit global 
a ouvrir pour ces indernnites supplementaires, le repre­
sentant de l'Inde estime beaucoup trop eleve le chiffre 
de 60.000 dollars propose par le Secretaire general. La 
delegation de l'Inde etait en faveur de la recommanda­
tion primitive du Corr,ite consultatif, qui envisageait 
un total de 35 000 dollars et trouve un peu trop gene­
reuse sa proposition revisee de 40.000 dollars, mais 
elle est prete, pour faciliter un compromis, a appuyer 
cette derniere recommandation. 
47. lVI. Sapru n'est pas tres sur que la Commission 
doive fixer un plafond individuel a l'indemnite supple­
mentaire payable a un fonctionnaire; peut-etre serait-il 
bon de le faire pour decourager toute extravagance, 
contre laquelle se revolte la conscience de l'epoque, ce 
a quoi, en tant que representant d'un pays qui souffre 
de la misere, il est particulierement sensible. La dele­
gation indienne estime que le maximum de 6.000 dol­
lars propose par le Secretaire general est excessif -
une somme de 500 dol:.ars par mois parait fort elevee 
pour des frais de representation- mais elle est prete a 
appuyer I a recommandation du Co mite consultati f qui 
prevoit un plafond individuel de 4.000 dollars par an. 
48. Quant aux mesures transitoires envisagees, M. 
Sapru n'estime pas que !'Organisation ait des obliga­
tions juridiques ou morales quelconques a l'egard de 
personnes dont le contra.t prend fin le 31 decembre 1954, 
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et il ne voit pas pour quelle raison les nouvelles condi­
tions n'entreraient pas immediatement en vigueur; il 
appuiera done les recommandations faites a cet egard 
par le Comite consultatif. 

49. M. CHAPMAN (Nouvelle-Zelande) affirme une 
fois encore que, de l'avis de la delegation neo-zelandaise, 
les indemnites de representation ne doivent pas etre 
considerees comme un complement de traitement et 
qu'il n'y a pas lieu de tenir compte du emit de la vie 
pour fixer le chiffre de ces indemnites. D'une maniere 
generale, la delegation neo-zelandaise approuve les 
propositions du Comite consultatif, mais, devant les 
nouvelles explications fournies par le Secretaire gene­
ral, elle estime qu'il est possible de rapprocher les deux 
theses. Comme le Secretaire general a fait etat de la 
transition difficile dans laquelle va s'engager !'Organi­
sation et du fait que, selon toute probabilite, les fonc­
tions et les taches varieront pendant longtemps encore 
jusqu'a ce que l'on arrive a les repartir de fa<;on par­
faite, la delegation neo-zelandaise propose d'apporter 
les modifications ci-apres aux projets d'amendements 
au Statut du personnel. 
50. Le paragraphe 1 de l'annexe I pourrait etre 
adopte sous la forme proposee par le Secretaire gene­
ral (A/C.5j583/Add.1); on pourrait faire suivre ce 
paragraphe d'une disposition autorisant le Secretaire 
general a accorder, dans des cas speciaux, aux sous­
secretaires et aux fonctionnaires de meme rang du 
Si~ge, sur la base des justifications qu'il estime appro­
pnees, une indemnite de representation speciale annuelle 
de 4.000 dollars au maximum pour les dedommager 
des depenses speciales qu'ils font dans !'interet de 
!'Organisation lorsqu'ils s'acquittent de taches qui leur 
sont confiees par le Secretaire general. Le total des 
sommes versees a ce titre a tous les interesses ne pour­
rait depasser 40.000 dollars. Le Secretaire general 
pourrait d'autre part etre autorise a verser, s'il le juge 
bon, une indemnite supplementaire de 2.000 dollars au 
maximum par fonctionnaire et de 20,000 dollars au 
maximum pour !'ensemble des interesses. Les pouvoirs 
necessaires pourraient etre conferes au Secretaire gene­
ral pour une periode de deux ans a compter du 1er 
janvier 1955; la situation serait ainsi resolue pour la 
periode transitoire, et l'autorisation donnee au Secre­
taire general expirerait au bout de deux ans. 
51. M. Chapman ne presente pas de proposition for­
melle, mais il fait cette suggestion dans l'espoir qu'elle 
aidera la Commission a resoudre le probleme et a trou­
ver un arrangement que le Secretaire general et le 
Comite consultatif pourront accepter. 

52. M. CUTTS (Australie) estime que, tout au long 
des debats sur les traitements et indemnites des sous­
secretaires et fonctionnaires de meme rang, le Comite 
consultatif et le Secretaire general ont fait preuve d'un 
grand esprit de compromis; cependant, si des progres 
ont ete faits, les divergences de vues n'en persistent pas 
moins. II semble que l'on ait epuise tous les moyens de 
concilier des theses opposees; ce serait une erreur que 
de pousser le Secretaire general et le Comite consul­
tatif a rechercher malgre eux un nouveau compromis. 
C' est a 1a Commission qu'il appartient de prendre une 
decision et de la prendre sans delai. C'est pourquoi, 
tout en reconnaissant les avantages incontestables de la 
proposition que vient de formuler le representant de 
la N ouvelle-Zelande, M. Cutts craint que cette propo­
sition ne vienne pas a son heure et ne risque d'entrainer 
la Commission dans de nouvelles complications. 

53. Bien qu'elle ait juge plutot genereuses les recom­
mandations initiales du Comite consultatif, la delegation 
australienne s'est prononcee en leur faveur; les recom­
mandations revisees lui paraissent, bien entendu, plus 
genereuses encore; elle est neanmoins disposee a ad­
mettre que ces propositions constituent un compromis 
raisonnable. En consequence, la delegation australienne 
et la delegation du Royaume-Uni ont elabore un projet 
de resolution (A/C.5jL.293) qui reprend la proposi­
tion faite par le Comite consultatif (A/2781) dans 
l'espoir qu'il permettra a la Commission de se pro­
noncer rapidement. 

54. JVI. HAMBRO (Norvege) demande au Secretaire 
general si, comme il le croit, le credit de 20.000 dollars 
prevu au budget pour les depenses de representation 
doit etre utilise a des fins determinees, la reception 
donnee par le President de 1' Assemblee generale par 
exemple, ou si, comme le representant des Etats­
Unis semble le penser, ce credit est destine a etre 
reparti sous forme d'indemnites. Si le point de vue de 
l\f. Hambro est exact, on a tort de vouloir ajouter ce 
credit a la somme que l'on envisage de consacrer aux 
indemnites de representation des sous-secretaires et 
fonctionnaires de meme rang. Selon .l\1. Hambro, c'est 
une erreur de supposer, comme l'a fait le representant 
de l'Inde, que cette indemnite sera versee par tranches 
mensuelles ; il espere que le Secretaire general donnera 
a la Commission des renseignements sur ce point. 
55. :M. Hambro est entierement de l'avis du repre­
sentant du Royaume-Uni et estime comme lui qu'il ne 
saurait etre question d'augmenter les traitements de 
maniere a maintenir leur pouvoir d'achat au niveau 
de 1946: aucun gouvernement n'a ete en mesure de le 
faire pour ses propres fonctionnaires. Il convient au 
contraire d'accorder toute !'importance voulue a la 
politique de recrutement et a l'autorite a qui incombe 
la responsabilite du recrutement. De l'avis de la dele­
gation norvegienne, cette responsabilite incombe, non 
pas a la Cinquieme Commission, mais au Secn~taire 
general. Le Secretaire general a prouve qu'il etait 
capable de realiser des economies et qu'il entendait 
stabiliser !'Organisation et son budget. C'est pourquoi, 
etant donne que le Secretaire general declare qu'il ne 
peut assumer la responsabilite d'un recrutement con­
venable si les credits ouverts sont inferieurs a ses 
previsions, la delegation norvegienne ne voit aucune 
raison de ne pas accepter les previsions qu'il a etablies; 
elle estime que la Cinquieme Commission devrait don­
ner au Secretaire general une preuve de la confiance 
qu'elle place en lui en adoptant les propositions qn'il 
a formulees. 
56. La delegation norvegienne n'a pas pris fermement 
position a l'egard du plafond de 60.000 dollars et des 
modifications correspondantes a apporter au Statut du 
personnel; mais elle reconnait la force des arguments 
du Secretaire general et elle est disposee a appuyer 
les propositions du Secretaire general si celui-ci les 
maintient. 

57. Le SECRET AIRE GENERAL confirme au repre­
sentant de la N orvege que le credit de 20.000 dollars 
prevu pour les depenses de representation est surtout 
utilise a des fins telles que la reception donnee par le 
President de 1' Assemblee generale et ne peut etre utilise 
par les fonctionnaires qui re<;oivent une indemnite de 
representation. 
58. En ce qui concerne le versement de l'indemnite 
supplementaire, le Secretaire general n'a pas d'opinion 
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arretee sur la methode qui serait la meilleure; il serait 
sans doute plus commode, apres accord avec les fonc­
tionnaires interesses, de regler les comptes, non pas 
tous les mois, mais tous les t·rois mois ou tous les six 
mois, etant entendu que ces fonctionnaires fourniraient 
periodiquement au Secretaire general des donnees sur 
leurs depenses. De toute fac;on, il ne devrait pas s'ecou­
ler un long intervalle entre le moment ou se place la 
mission de representation et celui ou le dedommagement 
est verse; le Secretaire general exprime l'espoir que 
1' on pourra mettre au point un systeme satisfaisant. 
59. Le Secretaire general a ete prie de preciser le lien 
entre !'octroi d'indemnites supplementaires et la poli­
tique de recrutement. II peut seulement dire que cette 
question se situe exclusivement sur le plan humain; 
le recrutement pose sans cesse les memes problemes, 
et le Secretaire general s'estime quant a lui tenu de 
garantir a tout candidat qu'il souhaiterait nommer a 
l'un des principaux postes du Secretariat que, quelles 
que soient ses charges de famille ou ses autres obliga­
tions, !'interesse ne risquera pas de subir un prejudice 
pecuniaire. La difference entre la somme de 4.000 dol­
lars et celle de 6.000 dollars est la difference entre le 
montant que la Commission estime sans doute corres­
pondre a une garantie suffisante et le montant que la 
personne en question peut fort bien etre obligee de se 
voir garantir. Le Secretaire general a propose un credit 
global de 60.000 dollars parce que cette somme lui 
Iaisserait une latitude convenable; cela ne signifie nulle­
ment qu'il depenserait integralement les fonds, mais 
il estime indispensable d'avoir, surtout pendant la pe­
riode de transition, une certaine liberte d'action dans 
le domaine fmancier. 

60. l\~1. CAFIERO 
446eme seance de la 
!'Argentine a propose 
couvrir les versements 
50.000 dollars. 

(Argentine) rappelle qu'a la 
Commission, la delegation de 
que le credit global destine a 
supplementaires ne depasse pas 

61. Selon M. GANEM (France), il ressort clairement 
des debats que la plupart des delegations appuient les 
amendements que le Comite consultatif a propose d'ap­
porter a l'annexe I, paragraphes 1 et 2, du Statut du 
personnel; toutefois, il semble que le Secretaire general 
ait exprime des reserves en ce qui concerne la derniere 
phrase du paragraphe 2. 
62. Apres avoir relu la proposition revisee du Secre­
taire general (A/ c. 5 I 583 I Add.1) il est enclin a penser 
que le Secretaire general est peut-etre dispose a accep­
ter, comme l'ont propose les delegations de la France 
et de 1' Argentine a la 446eme seance de la Commission, 
que le credit destine aux versements supplementaires 
soit fixe a 50.000 dollars. 
63. M. Ganem estime, avec le representant de la Nor­
vege, que la responsabilite du recrutement des fonc­
tionnaires du Secretariat de !'Organisation incombe au 
Secretaire general et qu'il convient, en consequence, 
de lui laisser la plus grande latitude a cet egard. En 
proposant pour les versements supplementaires un 
maximum strict de 50.000 dollars, la delegation fran­
c;aise n'entend aucunement limiter la liberte d'action 
du Secretaire general; son seul desir est de lui venir 
en aide, au cas ou des hauts fonctionnaires formule­
raient des exigences excessives au sujet des versements 
supplementaires. 
64. La delegation franc;aise votera en faveur de la 
proposition presentee par 1' Australie et le Royaume­
Uni (A/C.5/L.293), texte qui reprend les amende-

ments que le Comite consultatif a recommande d'ap­
porter a l'annexe I, paragraphes 1 et 2, du Statut du 
personnel. 

65. En reponse a M. GANEM: (France) ainsi qu'a 
une question de l\1. SAPRU (Inde), le SECRETAIRE 
GENERAL confirme qu'il accepte la derniere phrase 
de l'amendement du Comite consultatif au paragraphe 
2 de l'annexe I du Statut du personnel, etant entendu 
que la Cinquieme Commission n'a pas !'intention de 
reprendre chaque annee l'examen de la question des 
indemnites; il doit en effet pouvoir elaborer sa poli­
tique de recrutemeDt avec le sentiment que les fon~s 
dont il dispose sont relativement stables. Cette condl­
tion n'implique naturel1ement aucune obligation morale 
ou materielle pour Ies sessions futures de 1' Assemblee 
general e. 

66. 1\I. FULBRIGHT (Etats-Unis d'Amerique) est 
d'avis que la question des indemnites ne sera pas exa­
minee de nouveau aux prochaines sessions de 1' Assem­
blee generale si le Secretaire presente des justifications 
satisfaisantes pour ces depenses. 
67. En reponse a des questions de M. LIVERAN 
(Israel) et du PRESIDENT, le SECRETAIRE 
GENERAL declare que, si la Cinquieme Commission 
accepte les mesures transitoires qu'il a proposees, il 
devra disposer de 60.000 dollars pour couvrir le 
montant global des versements supplementaires aux 
fonctionnaires du rang le plus eleve. Si toutefois la 
Commission decide, comme le recommande le Comite 
consultatif, d'ecarter les mesures transitoires, une 
somme de 50.000 dollars suffira pour faire face au 
montant total des versements supplementaires. I1 main­
tient sa proposition concernant les indemnites indivi­
duelles. 

68. M. CUTTS (Australie) declare qu'a son avis le 
paragraphe 5, b} du treizieme rapport du Comite con­
sultatif (A/2781) contient une suggestion et non une 
recommandation. 

69. :\I. AGHNIDES (President du Comite consul­
tati f pour les questions administratives et budgetaires) 
confirme ]'interpretation que le representant de 1' Aus­
tralie a donnee du paragraphe 5, b} du treizieme 
rapport du Comite consultatif; il souligne que ce para­
g-raphe a ete redige c;,vec soin, afin d'eviter les difficultes 
d'ordre psychologique qui pourraient se presenter si 
un fonctionnaire recevait une indemnite plus elevee 
qu'un autre. 

70. :\I. FULBRIGHT (Etats-Unis d'Amerique) rap­
pelle avoir fait observer, au cours d'une precedente 
intervention ( 445eme seance)' qu'un credit de 20.000 
dollars a ete demande au chapitre 23 des previsions 
budgetaires pour 1955, en vue de rembourser aux fonc­
tionnaires du Secretariat les depenses de representation 
qu'ils doivent faire dans l'exercice de leurs fonctions, 
et de couvrir les autres depenses de representation 
approuvees a l'avance par le Secretaire general. II a 
nettement indique a ce moment que, sur cette somme 
totale de 20.000 dollars, environ 10.000 dollars sont 
affectes chaque annee a la reception que donne le Pre­
sident a 1' ouverture de la session de 1' Assemblee gene­
ral e. L'utilisation de ce fonds est laissee a la discretion 
du Secretaire generaL 

71. Le SECRETAIRE GENERAL repond que la 
somme depensee pour la reception annuelle que donne 
le President de LA.ssemblee generale est bien infe.rieure 
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:a 10.000 dollars. Des invitations a cette reception sont 
envoyees, non seulement aux membres des delegations, 
mais aussi a des personnalites locales, ainsi qu'a cer­
tains membres du Secretariat. U ne partie des credits 
afferents aux frais de representation est depensee a 
1' occasion de la J ournee des Nations U nies, qui est 
celebree, non seulement au Siege. mais aussi dans tous 
les centres d'information. 

72. Apres un bref echange de vues sur une question 
de procedure auquel prennent part 11. FRIIS (Dane­
mark), M. FULBRIGHT (Etats-Unis d'Amerique), 
M. JIMENEZ (Philippines), M. KIANG (Chine) et 
M. CLOUGH (Royaume-LTni), le PRESIDENT met 
anx voix separement les paragraphes 1 et 2 de la 
proposition de l'Australie et du Royaume-Uni (AjC.5j 
L.293). 

A l'unanimite, le paragraphe 1 est adopte. 
A l'ztnanirnite, le paragraphe 2 est adoptf:. 

Printed in U.S.A. 

73. Apres un autre bref echange de vues, le PRESI­
DENT met aux voix la recommandation que le Comite 
consultatif a formulee dans son neuvieme rapport 
(A/2765) et selon laquelle il ne convient pas d'approu­
ver les mesures transitoires enoncees aux paragraphes 
5 et 6 clu memoire du Secretaire general (A/C.5j583). 

Par 35 ·uoix contre 15, la recommandation du Comite 
consultatif est adoptee. 

74. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
formulee par les representants de 1' Argentine et de la 
France a la 446eme seance et selon laquelle la Com­
mission recommanderait l'ouverture d'un credit global 
de 50.000 dollars pour couvrir les versements supple­
mentaires aux fonctionnaires de l'echelon le plus eleve. 

Par 31 z·oix contre 15, avec 2 abstentions, la propo­
sition des representants de l' Argentine et de la France 
est adoptee. 

La seance est levee a 18 ho 10. 

11--42474--I>ecernber 1954--700 




